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ANNEXE 2  
 ALLOCATION TEMPORAIRE DE LOGEMENT (ALT2)   

Calcul de l'aide provisionnelle  

Année  2024 

Nom et coordonnées du 
gestionnaire de l'aire  

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE GAILLAC GRAULHET 

Désignation de l'aire  GRAULHET 

Nombre de places conformes aux normes techniques  
(prévues par le décret n 2001 - 569 du 29 juin 2001)  

28 

     Montant de l'aide ALT2  provisionnelle 

  

Nombre de places 
conformes 
disponibles 
retenu  (1) 

Montant mensuel  
de la 

part fixe 

Taux  
d'occupation 

mensuel 
prévisionnel 

(2) 

Montant 
mensuel 

provisionnel 
de la  part 
variable 

Janvier 28 1 582,00 21,00% 446,59 € 

Fevrier 28 1 582,00 43,88% 933,15 € 

Mars 28 1 582,00 46,95% 998,44 € 

Avril 28 1 582,00 18,81% 400,01 € 

Mai  28 1 582,00 19,99% 425,11 € 

Juin  28 1 582,00 27,50% 584,82 € 

Juillet 28 1 582,00 39,69% 844,05 € 

Aout 28 1 582,00 31,22% 663,92 € 

Septembre  28 1 582,00 17,74% 377,26 € 

Octobre  28 1 582,00 58,59% 1 245,97 € 

Novembre  28 1 582,00 81,67% 1 736,79 € 

Décembre 28 1 582,00 60,89% 1 294,89 € 

Total 336 18 984,00 38,99% 9 951,00 € 

          

Moyenne des taux d'occupation mensuels retenus    38,99% 

Montant annuel retenu pour la part fixe   18 984,00 

Montant annuel provisionnel pour la part variable   9 951,00 

Total annuel provisionnel   28 935,00 

Montant mensuel provisionnel  à verser ( douzième à verser  par la CAF 
)   2 411,25 

     (1) places conformes disponibles par mois : vous indiquerez un nombre de places pondéré si ces places ne sont pas 
disponibles sur la totalité du mois  

(2 ) : taux à déterminer par mois à partir de l'occupation des deux années précédentes  

     



 



   
 

 

 

 
 

 

 

 

 



ANNEXE 2  
 ALLOCATION TEMPORAIRE DE LOGEMENT (ALT2)   

Calcul de l'aide provisionnelle  

Année  2024 

Nom et coordonnées du 
gestionnaire de l'aire  

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE GAILLAC GRAULHET 

Désignation de l'aire  GAILLAC 

Nombre de places conformes aux normes techniques  
(prévues par le décret n 2001 - 569 du 29 juin 2001)  

28 

     Montant de l'aide ALT2  provisionnelle 

  

Nombre de 
places 

conformes 
disponibles 
retenu  (1) 

Montant 
mensuel  

de la 
part fixe 

Taux  
d'occupation 

mensuel 
prévisionnel (2) 

Montant 
mensuel 

provisionnel 
de la  part 
variable 

Janvier 28 1 582,00 52,25% 1 111,15 

Fevrier 28 1 582,00 47,90% 1 018,64 

Mars 28 1 582,00 54,27% 1 154,11 

Avril 28 1 582,00 83,69% 1 779,75 

Mai  28 1 582,00 76,09% 1 618,13 

Juin  28 1 582,00 48,10% 1 022,89 

Juillet 28 1 582,00 12,77% 271,57 

Aout 28 1 582,00 62,00% 1 318,49 

Septembre  28 1 582,00 55,24% 1 174,73 

Octobre  28 1 582,00 75,23% 1 599,84 

Novembre  28 1 582,00 73,87% 1 570,92 

Décembre 28 1 582,00 52,65% 1 119,65 

Total 336 18 984,00 57,84% 14 759,88 

          

Moyenne des taux d'occupation mensuels retenus    58% 

Montant annuel retenu pour la part fixe   18 984,00 

Montant annuel provisionnel pour la part variable   14 759,88 

Total annuel provisionnel   33 743,88 

Montant mensuel provisionnel  à verser ( douzième à verser  par la CAF ) 
2 811,99 

     (1) places conformes disponibles par mois : vous indiquerez un nombre de places pondéré si ces places ne sont pas 
disponibles sur la totalité du mois  

(2 ) : taux à déterminer par mois à partir de l'occupation des deux années précédentes  

     



 


